
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

46
6 

60
1

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 466 601 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
20.06.2012 Bulletin 2012/25

(21) Numéro de dépôt: 11354054.6

(22) Date de dépôt: 14.10.2011

(51) Int Cl.:
H01H 9/32 (2006.01) H01H 71/52 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 20.12.2010 FR 1004970

(71) Demandeur: Schneider Electric Industries SAS
92500 Rueil-Malmaison (FR)

(72) Inventeurs:  
• Vigouroux, Didier

38050 Grenoble Cedex 09 (FR)

• Domejean, Eric
38050 Grenoble Cedex 09 (FR)

• Belin, Yves
38050 Grenoble Cedex 09 (FR)

(74) Mandataire: Picard, Laurent et al
Schneider Electric Industries SAS 
World Trade Center 
38EE1 / Service Propriété Industrielle 
5 Place Robert Schuman
38050 Grenoble Cedex 09 (FR)

(54) Dispositif de coupure à ecran de coupure d’arc

(57) Dispositif de coupure à écran de coupure d’arc
comportant dans un boîtier (1) au moins un contact fixe
(12) coopérant avec un contact mobile (11) porté par un
bras porte contact (14) et un dispositif d’actionnement
(10) du contact mobile (11). Un écran mobile (13) de
coupure d’arc est commandé en déplacement pour oc-
cuper une position de repos et une position de laminage.

L’écran mobile de coupure (13) est relié au bras porte
contact (14) par une bielle d’actionnement (20) de ma-
nière à ce que le déplacement du bras porte contact (14)
entraine le déplacement de l’écran mobile de coupure
(13), la bielle d’actionnement (20) étant respectivement
reliée à l’écran mobile de coupure (13) et au bras porte
contact (14) par un second et troisième axe de rotation
(Z2, Z3).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un dispositif de cou-
pure à écran de coupure d’arc permettant une coupure
du courant suite à un déclenchement automatique en
cas de surintensité de court-circuit ou à une ouverture
par commande manuelle. Ledit dispositif comporte dans
un boîtier au moins un contact fixe coopérant avec un
contact mobile porté par un bras porte contact. Ledit dis-
positif comporte un dispositif d’actionnement du contact
mobile se déplaçant entre une position de fermeture et
une position d’ouverture desdits contacts. Un écran mo-
bile de coupure d’arc est commandé en déplacement
pour occuper une position de repos lorsque les contacts
sont dans la position de fermeture ; et une position de
laminage lorsque les contacts sont dans la position
d’ouverture.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Comme décrit dans le brevet FR2577712, l’uti-
lisation d’un écran mobile de coupure d’arc dans un ap-
pareil électrique interrupteur de protection unipolaire ou
multipolaire est connue. Ce type d’appareil permet de
manière traditionnelle une coupure du courant suite à un
déclenchement automatique en cas de surintensité de
court-circuit ou à une ouverture par commande manuelle.
[0003] L’utilisation d’un tel écran permet ainsi de lami-
ner l’arc électrique entre les contacts et permet de couper
ainsi le courant électrique de court-circuit. En effet, la
coupure par écran permet de générer des tensions d’arc
importantes quelque soit l’amplitude du courant à couper.
A titre d’exemple, la tension d’arc générée peut être su-
périeure à 500V par pôle.
[0004] Ce dispositif de coupure est particulièrement
destiné à la coupure de courant continu notamment dans
les installations de production électrique de type photo-
voltaïques.
[0005] En outre, ledit appareil comporte dans un
boîtier :

- au moins un contact fixe et un contact mobile,

- un bras mobile portant le contact mobile et sollicité
élastiquement dans le sens de la fermeture des con-
tacts,

- un dispositif de déclenchement comprenant un or-
gane déclencheur et une serrure, et présentant un
seuil de fonctionnement sur une surintensité de
court-circuit à partir duquel la serrure est actionnée
par l’organe déclencheur et coopère avec le bras
porte-contact pour entraîner un déplacement de ce
dernier dans le sens de l’ouverture des contacts.

[0006] L’écran mobile de coupure occupe une position

de repos vers laquelle il est rappelé par un ressort et
étant entraîné par le dispositif de déclenchement en ré-
ponse à une surintensité de court-circuit pour s’interpo-
ser entre les contacts.
[0007] L’appareil électrique interrupteur de protection
comprend aussi un organe de commande manuelle relié
à un mécanisme de commande coopérant avec le bras
porte-contact pour entraîner par manceuvre de l’organe
de commande un déplacement du bras dans le sens de
l’ouverture des contacts.
[0008] Ce type d’appareil peut être destiné à isoler
électriquement et à protéger contre les courts-circuits un
ensemble départ-moteur (contacteur, relais thermique).
[0009] On sait par ailleurs qu’il peut être demandé à
un même interrupteur de protection assurant une cou-
pure à la suite d’un déclenchement automatique sur
court-circuit, de pouvoir également couper des courants
de surcharge, fixés par les normes, en réponse à l’ac-
tionnement d’un organe de commande manuelle. Or, jus-
qu’à présent, dans la technique de coupure par écran,
notamment dans les appareils de disjonction du type dé-
crit dans le brevet déjà cité, l’écran de coupure d’arc n’est
sollicité qu’à partir du seuil de déclenchement sur court-
circuit de l’organe de déclenchement automatique et ne
participe donc qu’à la coupure en cas de court-circuit.
[0010] Pour remédier à cet inconvénient, l’appareil in-
terrupteur décrit dans la demande EP0310468 permet
de solliciter le même écran de coupure d’arc aussi bien
lors d’un déclenchement automatique aux fortes surin-
tensités, c’est-à-dire pour des courants de court-circuit,
que lors d’une ouverture par commande manuelle aux
basses intensités, c’est-à-dire pour des courants de sur-
charge, voire même à des intensités inférieures ou éga-
les aux intensités nominales.
[0011] Les mécanismes de commande de l’écran con-
nus présentent l’inconvénient d’être relativement com-
plexes. En effet, ils comportent généralement des
moyens spécifiques pour un actionnement manuel dudit
écran et d’autres moyens aptes à agir sur l’écran en cas
de défaut de court-circuit. En outre, les mécanismes con-
nus présentent parfois des moyens de rappel de l’écran
dans une position de fonctionnement.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0012] L’invention vise donc à remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique, de manière à proposer
un dispositif de coupure à écran de coupure d’arc ayant
un fonctionnement optimisé.
[0013] L’écran mobile de coupure du dispositif de cou-
pure selon l’invention est relié au bras porte contact par
une bielle d’actionnement de manière à ce que le dépla-
cement du bras porte contact entraine le déplacement
de l’écran mobile de coupure, la bielle d’actionnement
étant respectivement reliée à l’écran mobile de coupure
et au bras porte contact par un second et troisième axe
de rotation.
[0014] De préférence, l’écran mobile de coupure est

1 2 



EP 2 466 601 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

relié au bras porte contact par une bielle d’actionnement
de manière à ce que le déplacement du bras porte con-
tact de la position d’ouverture vers la position de ferme-
ture entraine le déplacement de l’écran mobile de cou-
pure de la position de laminage vers la position de repos,
le déplacement du bras porte contact de la position de
fermeture vers la position d’ouverture entrainant le dé-
placement de l’écran mobile de coupure de la position
de repos vers la position de laminage.
[0015] Avantageusement, l’écran mobile de coupure
est commandé en rotation autour d’un premier axe de
rotation solidaire du boitier.
[0016] Selon un mode préférentiel de réalisation, la
bielle d’actionnement comporte deux tronçons articulés
l’un par rapport à l’autre autour un quatrième axe de ro-
tation, un premier tronçon étant relié à l’écran mobile de
coupure par le second axe de rotation et un second tron-
çon étant relié à l’organe porte contact par le troisième
axe de rotation.
[0017] De préférence, le quatrième axe de rotation
comporte au moins une extrémité positionnée dans un
rail de guidage solidaire du boitier, ledit rail de guidage
comportant au moins une première rampe de déplace-
ment dudit quatrième axe pour autoriser un déplacement
simultané de l’organe porte contact et de l’écran mobile
de coupure.
[0018] Selon un premier mode particulier de réalisa-
tion de l’invention, le rail de guidage comportant au moins
une seconde rampe de déplacement du quatrième axe,
un déplacement dudit axe dans la seconde rampe auto-
risant seulement un déplacement de l’organe porte con-
tact au-delà de la position d’ouverture des contacts,
l’écran mobile de coupure restant immobile.
[0019] Avantageusement, les première et seconde
rampes sont accolées de manière à ce que la seconde
rampe de déplacement soit placée à une première ex-
trémité de la première rampe principale.
[0020] Selon un second mode particulier de réalisation
de l’invention, le rail de guidage comportant au moins
une troisième rampe de déplacement du quatrième axe,
un déplacement dudit axe dans la troisième rampe auto-
risant seulement un déplacement de l’organe porte con-
tact au-delà de la position de fermeture des contacts,
l’écran mobile de coupure restant immobile.
[0021] Avantageusement, les première et troisième
rampes sont accolées de manière à ce que la seconde
rampe de déplacement soit placée à une seconde extré-
mité de la première rampe principale.
[0022] Avantageusement, les seconde et troisième
rampe de déplacement du quatrième axe de rotation dé-
crivent un arc de cercle permettant l’immobilisation de
l’écran et le déplacement du contact mobile, ledit arc de
cercle ayant pour centre le second axe de rotation.
[0023] De préférence, la première rampe de déplace-
ment comporte un axe longitudinal formant un angle
compris entre 0-45° par rapport à un axe reliant les se-
cond et troisième axes.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0024] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention, donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent des vues en perspec-
tive d’un dispositif de coupure à écran de coupure
d’arc respectivement dans deux positions de fonc-
tionnement selon un premier mode préférentiel de
fonctionnement de l’invention ;

- les figures 3 et 4 représentent des vues en perspec-
tive d’un dispositif de coupure à écran de coupure
d’arc respectivement dans deux positions de fonc-
tionnement selon un second mode préférentiel de
fonctionnement de l’invention ;

- la figure 5 représente une vue d’une chaine cinéma-
tique du dispositif d’actionnement des contacts as-
socié à un écran mobile de coupure dans une posi-
tion d’ouverture des contacts ;

- la figure 6 représente une vue de détail du dispositif
selon les figures 3 et 4 dans une position d’ouverture
des contacts ;

- la figure 7 représente une vue d’une chaine cinéma-
tique du dispositif d’actionnement des contacts as-
socié à un écran mobile de coupure dans une posi-
tion de sur-course à l’ouverture des contacts ;

- la figure 8 représente une vue de détail du dispositif
selon les figures 3 et 4 dans une position de sur-
course à l’ouverture des contacts ;

- la figure 9 représente une vue d’une chaine cinéma-
tique du dispositif d’actionnement des contacts as-
socié à un écran mobile de coupure dans une posi-
tion de fermeture des contacts ;

- la figure 10 représente une vue de détail du dispositif
selon la figure 3 dans une position de fermeture des
contacts ;

- la figure 11 représente une vue d’une chaine ciné-
matique du dispositif d’actionnement des contacts
associé à un écran mobile de coupure dans une po-
sition de sur-course à la fermeture des contacts ;

- la figure 12 représente une vue de détail du dispositif
selon la figure 3 dans une position de sur-course à
la fermeture des contacts.
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DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention tel
que représenté sur la figure 1, le dispositif de coupure à
écran de coupure d’arc comporte un boîtier 1 dans lequel
sont logés au moins un contact fixe 12 coopérant avec
un contact mobile 11 porté par un bras porte contact 14.
[0026] Le dispositif de coupure comporte un dispositif
d’actionnement 10 du contact mobile 11 se déplaçant
entre une position de fermeture et une position d’ouver-
ture desdits contacts.
[0027] Le dispositif d’actionnement 10 peut être com-
mandé par l’intermédiaire d’un organe de commande
manuelle 40 La commande manuelle d’ouverture des
contacts s’opère ainsi par l’intermédiaire dudit organe
coopérant avec un bras porte-contact 14 pour entraîner
un déplacement dudit bras dans le sens de l’ouverture
des contacts.
[0028] Le dispositif d’actionnement 10 peut être aussi
commandé par l’intermédiaire de moyens de décon-
nexion 50 permettant une coupure du courant suite à un
déclenchement automatique en cas de surintensité de
court-circuit. Le contact fixe 12 est alors électriquement
relié à une extrémité d’un enroulement d’une bobine 51
appartenant à un déclencheur électromagnétique des
moyens de déconnexion 50. Ledit enroulement est lui-
même raccordé par son autre extrémité à une borne d’en-
trée 17. Le déclencheur électromagnétique comprend en
outre un noyau magnétique mobile 24 conformé en plon-
geur et monté à coulissement à l’intérieur de la bobine
51. Une extrémité du noyau est destinée venir agir direc-
tement sur le dispositif d’actionnement 10.
[0029] Le contact mobile 11 est disposé à une extré-
mité d’un bras porte-contact 14 et est électriquement relié
à une borne de sortie 22. Le bras porte-contact 14 est
monté pivotant à son extrémité opposée au contact mo-
bile 11 et est sollicité dans le sens de la fermeture des
contacts par un ressort de rappel non figuré.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de coupure comporte un écran mobile 13 de
coupure. L’écran est commandé en déplacement pour
occuper

- une première position de repos lorsque les contacts
11, 12 sont dans la position de fermeture ;

- une position de laminage lorsque les contacts 11,
12 sont dans la position d’ouverture ;

[0031] L’écran rotatif 13 occupe normalement une po-
sition de repos vers laquelle il est rappelé par un moyen
élastique, notamment un ressort de torsion non repré-
senté.
[0032] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention, l’écran rotatif mobile de coupure est de pré-
férence un écran rotatif relié de manière solidaire au boi-
tier 1 par l’intermédiaire d’un premier axe de rotation Z1.

L’écran mobile de coupure 13 est relié au bras porte con-
tact 14 par une bielle d’actionnement 20 de manière à
ce que le déplacement du bras porte contact 14 entraine
le déplacement de l’écran mobile de coupure 13.
[0033] Comme représenté sur les figures 1 à 4, la bielle
d’actionnement 20 comporte deux extrémités reliées res-
pectivement à l’écran mobile de coupure 13 et au bras
porte contact 14.
[0034] Une première extrémité de la bielle est relié à
l’écran mobile 13 par un second axe de rotation Z2 et
une seconde extrémité est reliée au bras porte contact
par un par un troisième axe de rotation Z3.
[0035] Le second axe de rotation Z2 est parallèle du
premier axe de rotation et se trouve décentré par rapport
audit premier axe de manière à ce que de déplacement
du second axe entraine la rotation de l’écran mobile de
coupure 13.
[0036] Ainsi, l’écran mobile de coupure 13 est relié au
bras porte contact 14 par une bielle d’actionnement 20
de manière à ce que le déplacement du bras porte con-
tact 14 de la position d’ouverture vers la position de fer-
meture entraine le déplacement de l’écran mobile de cou-
pure 13 de la position de laminage vers la position de
repos, le déplacement du bras porte contact 14 de la
position de fermeture vers la position d’ouverture entrai-
nant le déplacement de l’écran mobile de coupure 13 de
la position de repos vers la position de laminage.
[0037] Selon un mode préférentiel de réalisation tel
que représentée sur les figures 3 et 4, la bielle d’action-
nement 20 comporte deux tronçons articulés l’un par rap-
port à l’autre autour un quatrième axe de rotation Z4. La
bielle comporte alors un premier tronçon 21 relié à l’écran
mobile de coupure 13 par le second axe de rotation Z2
et un second tronçon étant relié à l’organe porte contact
14 par le troisième axe de rotation Z3.
[0038] Comme représenté sur les figures 9 et 10, Le
quatrième axe de rotation Z4 comporte au moins une
extrémité positionnée dans un rail de guidage 30 solidai-
re du boitier 1.
[0039] Ledit rail de guidage comportant au moins une
première rampe principale 31 de déplacement dudit qua-
trième axe Z4 pour autoriser un déplacement simultané
de l’organe porte contact 14 et de l’écran mobile de cou-
pure 13. Le déplacement du quatrième axe Z4 d’une ex-
trémité de la première rampe principale 31 à une autre
extrémité entraine le déplacement de l’écran mobile de
coupure 13 de la position de laminage vers la position
de repos et inversement. L’inclinaison de cette première
rampe par rapport à l’alignement des second et troisième
axes de rotation permet de régler l’accélération subie par
l’écran mobile de coupure 13 au moment de l’ouverture
des contacts. Au moment de l’ouverture des contacts
commandée par les moyens de déconnexion 50, l’organe
porte contact 14 se déplace et entraine dans son mou-
vement la bielle d’actionnement 20. A titre d’exemple de
réalisation, l’angle α formé par la première rampe prin-
cipale 31 et l’axe reliant les second et troisième axes de
rotation est compris entre 0 et 45°.
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[0040] Selon un premier mode particulier de réalisa-
tion du dispositif de coupure à écran tel que représenté
sur les figures 7 et 8, le rail de guidage 30 comporte au
moins une seconde rampe de déplacement 32 du qua-
trième axe Z4. La seconde rampe de déplacement est
placée à une première extrémité de la première rampe
principale 31. La seconde rampe 32 décrit un arc de cer-
cle permettant la rotation du premier tronçon 21 de la
bielle 20 sans que l’écran 13 ne se déplace. Le centre
de l’arc de cercle est confondu avec le second axe de
rotation Z2. Lorsque le quatrième axe Z4 commence à
se déplacer dans la seconde rampe de déplacement 32,
l’écran mobile de coupure 13 se trouve dans la position
de laminage et est immobile. Le déplacement du qua-
trième axe Z4 dans la seconde rampe de déplacement
autorise alors seulement un déplacement de l’organe
porte contact 14 au-delà de la position d’ouverture des
contacts.
[0041] Selon un second mode particulier de réalisation
du dispositif de coupure à écran tel que représenté sur
les figures 11 et 12, le rail de guidage 30 comportant au
moins une troisième rampe de déplacement 33 du qua-
trième axe Z4. La troisième rampe de déplacement 33
est placée à une seconde extrémité de la première rampe
principale 31. La troisième rampe 33 décrit un arc de
cercle permettant la rotation du premier tronçon 21 de la
bielle 20 sans que l’écran 13 ne se déplace. Le centre
de l’arc de cercle est confondu avec le second axe de
rotation Z2. Lorsque le quatrième axe Z4 commence à
se déplacer dans la troisième rampe de guidage 32,
l’écran mobile de coupure 13 se trouve dans la position
d’ouverture et est immobile. Le déplacement du quatriè-
me axe Z4 dans la troisième rampe de guidage 33 auto-
rise alors seulement un déplacement de l’organe porte
contact 14 au-delà de la position de fermeture des con-
tacts. Ce second mode particulier de réalisation est par-
ticulièrement adapté, lorsque les contacts sont usés et
que l’organe porte contact 14 a une course de déplace-
ment supérieure à celle observée lorsque les contacts
ne sont pas usés.
[0042] Selon ces modes particuliers de réalisation de
l’invention, la forme du rail de guidage est sensiblement
celle d’un S.
[0043] Ainsi grâce à l’utilisation de ce rail de guidage
comportant une ou plusieurs rampes de déplacement,
l’utilisation de la bielle d’actionnement 20 permet d’am-
plifier la course angulaire de l’écran à partir un mouve-
ment limité du porte contact. Ce mode de réalisation per-
met aussi d’accélérer l’insertion de l’écran entre les con-
tacts.
[0044] De préférence le dispositif de coupure selon l’in-
vention est un dispositif de coupure unipolaire. Ainsi con-
trairement aux solutions existantes, l’originalité de nou-
velle conception repose également sur le fait que le mé-
canisme permet un assemblage aisé du produit bipolaire
à partir de l’unipolaire.
[0045] Dans le cas d’un dispositif de coupure bipolaire,
tripolaire ou tétrapolaire, si un contact mobile s’ouvre sui-

te à un phénomène de répulsion, l’écran relié à ce contact
mobile peut se déplacer pour venir rapidement s’insérer
entre les contacts très sans attendre l’ouverture des
autres pôles.
[0046] Selon une variante de réalisation, le dispositif
d’actionnement 10 peut être aussi commandé par l’inter-
médiaire d’un déclencheur thermique. Le déclencheur
thermique comporte de préférence un bilame connecté
entre le contact mobile 11 et la à une borne de sortie 22.

Revendications

1. Dispositif de coupure à écran de coupure d’arc per-
mettant une coupure du courant suite à un déclen-
chement automatique en cas de surintensité de
court-circuit ou à une ouverture par commande ma-
nuelle, comportant dans un boîtier (1) :

 au moins un contact fixe (12) coopérant avec
un contact mobile (11) porté par un bras porte
contact (14),
 un dispositif d’actionnement (10) du contact
mobile (11) se déplaçant entre une position de
fermeture et une position d’ouverture desdits
contacts ;
 un écran mobile (13) de coupure d’arc com-
mandé en déplacement pour occuper

M une position de repos lorsque les con-
tacts (11, 12) sont dans la position de
fermeture ;
M une position de laminage lorsque les con-
tacts (11, 12) sont dans la position
d’ouverture ;

caractérisé en ce que l’écran mobile de coupure
(13) est relié au bras porte contact (14) par une bielle
d’actionnement (20) de manière à ce que le dépla-
cement du bras porte contact (14) entraine le dépla-
cement de l’écran mobile de coupure (13), la bielle
d’actionnement (20) étant respectivement reliée à
l’écran mobile de coupure (13) et au bras porte con-
tact (14) par un second et troisième axe de rotation
(Z2, Z3).

2. Dispositif de coupure selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’écran mobile de coupure (13)
est relié au bras porte contact (14) par une bielle
d’actionnement (20) de manière à ce que le dépla-
cement du bras porte contact (14) de la position
d’ouverture vers la position de fermeture entraine le
déplacement de l’écran mobile de coupure (13) de
la position de laminage vers la position de repos, le
déplacement du bras porte contact (14) de la position
de fermeture vers la position d’ouverture entrainant
le déplacement de l’écran mobile de coupure (13)
de la position de repos vers la position de laminage.
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3. Dispositif de coupure selon les revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que l’écran mobile de coupure
(13) est commandé en rotation autour d’un premier
axe de rotation (Z1) solidaire du boitier (1).

4. Dispositif de coupure selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la bielle d’actionnement
(20) comporte deux tronçons articulés l’un par rap-
port à l’autre autour un quatrième axe de rotation
(Z4), un premier tronçon (21) étant relié à l’écran
mobile de coupure (13) par le second axe de rotation
(Z2) et un second tronçon étant relié à l’organe porte
contact (14) par le troisième axe de rotation (Z3).

5. Dispositif de coupure selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le quatrième axe de rotation
(Z4) comporte au moins une extrémité positionnée
dans un rail de guidage (30) solidaire du boitier (1),
ledit rail de guidage comportant au moins une pre-
mière rampe (31) de déplacement dudit quatrième
axe (Z4) pour autoriser un déplacement simultané
de l’organe porte contact (14) et de l’écran mobile
de coupure (13).

6. Dispositif de coupure selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le rail de guidage (30) compor-
tant au moins une seconde rampe de déplacement
(32) du quatrième axe (Z4), un déplacement dudit
axe dans la seconde rampe (32) autorisant seule-
ment un déplacement de l’organe porte contact (14)
au-delà de la position d’ouverture des contacts,
l’écran mobile de coupure (13) restant immobile.

7. Dispositif de coupure selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la seconde rampe (32) décrit
un arc de cercle permettant la rotation du premier
tronçon (21) de la bielle (20) sans que l’écran (13)
ne se déplace, ledit arc de cercle comporte un centre
confondu avec le second axe de rotation (Z2).

8. Dispositif de coupure selon les revendications 6 ou
7, caractérisé en ce que la première et seconde
rampes (31, 32) sont accolées de manière à ce que
la seconde rampe (32) de déplacement soit placée
à une première extrémité de la première rampe prin-
cipale (31).

9. Dispositif de coupure selon l’une des revendications
5 à 8, caractérisé en ce que le rail de guidage (30)
comportant au moins une troisième rampe de dépla-
cement (33) du quatrième axe (Z4), un déplacement
dudit axe dans la troisième rampe (33) autorisant
seulement un déplacement de l’organe porte contact
(14) au-delà de la position de fermeture des con-
tacts, l’écran mobile de coupure (13) restant immo-
bile.

10. Dispositif de coupure selon la revendication 9, ca-

ractérisé en ce que la troisième rampe (33) décrit
un arc de cercle permettant la rotation du premier
tronçon (21) de la bielle (20) sans que l’écran (13)
ne se déplace, ledit arc de cercle comporte un centre
confondu avec le second axe de rotation (Z2).

11. Dispositif de coupure selon les revendications 9 ou
10, caractérisé en ce que les première et troisièmes
rampes (31, 33) sont accolées de manière à ce que
la troisième rampe (33) de déplacement soit placée
à une seconde extrémité de la première rampe prin-
cipale (31).

12. Dispositif de coupure selon l’une quelconque des
revendications 5 à 11, caractérisé en ce que la pre-
mière rampe de déplacement (31) comporte un axe
longitudinal formant un angle (α) compris entre 0-45°
par rapport à un axe reliant les second et troisième
axes (Z2, Z3).
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